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EDITORIAL 

L'avenir 
des professions de santé 

Le 19 Février 1983, se tiendra le premier 
séminaire interprofessionnel consacré à 
l'étude des problèmes des professions de 
santé, et qui groupera les différentes 
organisations représentatives des médecins 
des dentistes et des pharmaciens. 
Après plusieurs années pendant lesquelles les 
trois professions se sont superbement 
ignorées et ont évolué chacune pour son 
compte, il est réconfortant de constater 
qu'elles prennent conscience aujourd'hui que 
le destin commun qui les lie, les amène à 
dialoguer pour une action concertée, en vue 
de la promotion d'une politique sanitaire au 
service des citoyens. Certes, les pharmaciens, 
les dentistes et les médecins n'ont pas les 
mêmes préoccupations quotidiennes, mais 
tous sont concernés par la démographie 
galopante, par l'environnement socio
culturel et par l'instabilité de leur statut et la 
vulnérabilité de leur avenir. Les praticiens 
tunisiens sont conscients des rôles 
importants qu'ils jouent dans la société, et 
malgré toutes les vicissitudes et toutes les 
critiques, leur rôle humanitaire est admis par 
tous. 
Ce rôle ne leur donne bien entendu aucun 
droit ou aucun privilége particulier, mais ils 
sont convaincus, qu'ils sont les meilleurs 
interprêtes des besoins de santé de la 
population. Ils réclament donc la mise en 
place d'une véritable politique de santé, qui 
doit se faire avec eux. 
Ils réclament aussi comme les autres 
catégories professionnelles, une stabilisation 
de leur statut, une évolution harmonieuse de 
leur carrière et la possibilité d'exercer leur 
profession dans des conditions acceptables. 



CLINIQUES PRIVEES 
ASPECTS DEONTOLOGIQUES 

CLINIQUES PRIVEES 
L'augmentation importan te ces dernières 

années des clinique; privées. s'est faite dans une 
certa ine anarchie. sut un fond de législation 
anachronique. (une des rares législations d'avant 
l' indépendance qui sot!' encore en vigueur !). 

Les mé~t;.,cins se posent souvent des questions 
:.ur leurs '!l'roits et leurs devoirs dans ce genre de 
cliniques. sur les formes possibles d'exercice it 
l'intérieur des cliniques ct surtout sur les aspects 
commerciaux et concurenticls de l'act ivité de 
certaines cliniques. 

Cet article e:.sayera de faire un point sommaire 
de ce problème qui reste ouvert ct nous invitons 
nos lecteurs à nous fournir leurs impressions et 
leurs remarques ou leur expérience ... 

UNE LEGISLATION 
.ANACHRONIQUE 
. C'est en effet au JOUrnal offictel du mois d'Août 
1936! qu'est parue le décret relatif à la création des 
maisons de santé, et l'arrêté du 28 Août de la 
même année règlementant les normes applicables 
à ces matsons. cette légtslation est actuellement en 
vigueur. Cette réglementation anachronique a 
permis une succession de situation illégales. 

Cc n'est q ue tout récemment. qu'une tantativc 
de remise en ordre est proposée par leM inistère de 
la Santé Publique ct cela par 3 circulaires 
administratives relatives aux normes des 
person nels exercant dans les cliniques. à la liste 
des médicamems devant êt re disponibles. et aux 
normes en capaci té, locaux c t équipements. (Voir 
en annexe). 

De même. un arrêté de M inist rc de la Santé 
Publique vient de c réer une commission 
consultative d'agrément des cliniques privées 
composée de représentant de la Santé Publique. 
des facultés de Médecine. ct du conseil de l'Ord re 
des Médecins. 

ToJ.lles ces mesures tardives. ne règlent en rien 
actuellement le fonct ionnement des cliniques 
privées. et ne déterminent en tout cas pas les 
relations des médecins avec ces cliniques. la 
tar ification des actes effectués ainsi que les limites 
d'acti\ it és de cc; cliniques. 

CLINIQUES PRIVEES 
ET DEONTOLOGIE 

Le code de déontologie datant de 1973, ne parle 
que peu des cliniq ues privée>. mais les principes 
des relations des médecins avec les cliniques 
peuvent être définies comme suit: 

1]) le médecin n e peut aliéner son indépendance 
professionnelle sous quelqu e forme que ce soit 
(Art. 9). 

2") I.e médecin doit exercer sa profession dans les 
conditions lui permettant l'usage régulier d'une 

installation et de~ moyens techniques. nécessaires 
à son art. 
Tout cabinet . clinique médicale chirurgicale, 
laboratoire doivent être soumis à l'approbation 
du conseil de l'ordre, qui vérifiera si les normes 
d'exercice prévues par la règlementation en 
vigueur sont respectées (Art. t4). 
3) Sont interdits: 

- L'acceptation d'une commission pour un acte 
médical quelconque et notamment pour examens. 
prescriptions de médicaments, d'appareils. envoi 
dans une station de cure ou clinique (Art . 17). 

4") Dans toute la mesure compatible avec la 
qualité et l'efficacité des soins négliger son devoir 
d'assistance morale envers le malade. le médecin 
doit limiter au nécessaire ses prescriptions et ses 
actes (Art. 28). 
L'exi;tence d'un tiers garant (assurance) ne doit 
pas amener le médecin a déroger à cette règle (Art. 
46). 

5") Le médecin dott toujours établir lui-même sa 
note d'honoraires avec tact et mesure (Art. 38). 

6") T out partage d'honoraires ent re médecin 
traitant d'une part. consultant . chirurgien o u 
spécialiste d'autre part... étant formellement 
interdit, chaque médecin doit présenter sa note 
personnellement. 

7") Le chirurgien a droit de choisir son aide ou ses 
aides opératoires ainsi que l'anesthésiste (Art. 43). 

8") L'exercice habituel de la médecine sous 
quelque forme que cc soit. au service d'organismes 
a caractère commercial doit dans tous les cas faire 
l'objet d' un contrat écrit. Ce contrat doit être 
préalabl ement communiqué au conseil de l'ordre 
des médecins, qui vérifiera sa conformité avec le 
code. 

LES RELATIONS 
MEDECINS-CLINIQUES 

Ces prescriptions déontologiques ne cou' rent 
certes pas l'ensemble des problèmes posés par 
l'exercice des médectns dans les cliniques. mais le 
co nseil de l'ordre est habilité il juger toutes les 
situations dans lé respect des principes de la 
déontologie. Cependant : le; conditions d 'exercice 
des médecins dans des établisscmcms de soins 
privés à but lucratif engend rent de plus en plus 
fréq uemment des litige:.. 

Il est pourtant clair que l'intérêt de tous rend 
nécessaire une bonne entente en· vue d'un 
fonctionnement harmonieux de l'établissement. 
Celui-ci représente pour le médecin un instrume nt 
souvent indispensable. 

C'est par un con trat conforme à la déontologie 
que les relations médecins-cliniques peuvent être 
assainies. (Voir cont rat type en annexe). 

Les anomalies des cliniques privées 
1) La quasi exclusivit é accordée à u ne certaine 

catégorie de médecins. 
2) La confusion de fo nctionnement d'une clinique 
médico-chirurgicalc avec une consultation 
ambu latoire avec les conséquences possibles 
suivantes: 
- Risque de transformation des consultatio ns 
ambulatoires en super cabinets médicaux. 
- Risque d'abus de prescription d'examens 
complémen taires ct d'hospitalisation dans un 
;,ouci de rentabi lité. 
3) I.e fonct ionnement d'un service de radiologie et 
de biol ogie médicale par des médecins 
conventionnés. 
Cette situation porte un préjudice important aux 
radiologues et biologistes installés. 

Les médecins conventionnés. radiologues ou 
biologistes exercent d'ailleurs d'une façon tout à 
fait illégale, dans la mesure où ils ne réclament pas 
directement leurs honoraires. ct que s'établit entre 
ceux ct la clinique un lien de subordinat ion. 

La cli n ique elle-même est en situation 
d'illégalité dans la mesure où il est interdit à toute 
personne ne rcmplissam pas les conditions 
d'exercice de la profession de recevoir en venu 
d'une convention la total it é ou une quote part des 
honoraire;, ou des bénéfices provenant de l'activité 
profc.sionncllc de médecin. En principe, 1 
services de radio logie et de biologie des clinique,./ 
privées ne peuvent servir de prestations aux 
malades ambulatoires à moins d'installat ion d'un 
service de radiologie et de biologie tenus par un 
médecin spécialiste agissant pour son propre 
comrte. et recevant ses honoraires directement. 

4) Le fonctionnement d'un service de garde ouvert 
24h sur 24h, assuré par un médecin non honoré il 
l'acte. ct ouvert ù tout public. ct pour toute 
affection ce qui transforme ce service en une 
consultation parallèle permettant de multiples 
abus. 
5) L'absence d'une tarification du prix de journée 
permettant une factura tion famaisiste et quelques 
fois abusive !. 

- Il est do nc nécessaire: 
1) De considérer les cliniques privées comme d es 
tnstitutton> indispensables pe rmettan t leur 
parttctpatton ù l'act ion sanita ire au service de tous 
les citoyens. 

2) D 'établir le; nouve ll es n ormes de 
fonctionnement des cliniques privées. et de 
déterminer le; relations des médecins avec les 
cliniques. en interdisant toute relation de 
subordi nation . 
3) De faire en sorte que les cliniques privées r 
>Oient pas des o rganismes où l'aspect lucratif sor , 
dominant. 
4) De classer les cliniques en fonction de leur 
équipement ct d'établir les tarificat io n s 
forfaitaires de; rrix de journée en fonction d e leur 
catégorie. 

Nous avons reçu de l'Association des Médecins de Libre 
Pratique de Sfax une lettre dont nous vous proposons un 

extrait: 

« La Polycliniuque Enaoufik de Sfax vient de créer un service d'urgence 
externe ou vert jours et nuits pour des malades externes et faisant appel à 
des médecins de son choix. 

Etant donné que: 
a) - Il s'agit d'une clinique d'hospitalisation. 
b) - Il existe des consultations règlementées par la loi ( Loi n° 76-74 du 
12/7 / 1976 et du décret 77-732 du 9 / 9 / 1977 article 8 et 4). Pour les 
professeurs e t maîtres de conférences agrégés autorisés à exercer dans le 
cad re du plein temps a ménagé. à savoir deux séances par semaine 
organisées l'après-midi et pour les chirurgiens l'une des deux séances 

consacrées le matin pour les interventions. 

c) - Toute consulatation pour des malades externes en dehors de cene 
règlementation est inte rdite par la loi. 

Nous vous d emandons de prendre les mesures nécessaires et les sanctions 
adéquates vis-à-vis de l'administration de cette clinique et des médecins 
en infraction. 

Ainsi, la polyclinique Ettaoufik sera ouverte un iquement à 
l'hospitalisation et aux malades ayant pris des rendc7-vous auprès des 
professeurs et maîtres de conférences agrégés selon l'horaire légal précité 
ct sera par conséquent fermée à tout autre mode d'exercice.». 



LES NOUVELLES NORMES DES CLINIQUES PRIVEES 

(Extrait d'une circulaire du Ministère de la Sànté Publique) 
Il est apparu que certaines cliniques utilisent un remplacement. - deux équipes au moms comprenant chacune: 
personnel en nombre insuffisant ou qui n'a pas la Dans les maternités, le médecin responsable doit - 1 infirmier diplômé 

·q ualification requise pour l'accomplissement des être obligatoirement spécialiste en gynécologie - 1 aide-soignant 
taches auxquelles il est désigné. D'autres obstétrique. - 1 infirmier réanimateur 
éta b lissements font appel illégalement a u - 3 agents de salles. 
personnel de la santé publique. 2) - PERSONNEL * -Pour la salle d'opération. il faut out re l'équ ipe 
En applicat ion des dispositions du décret du 30 PARAMEDICAL ET chirurgicale: 
Juillet 1936 et de l'arrêté du 28 Août 1936 relatifs OUVRIER (P ) - 1 panseur 
aux maisons de sa nté (cliniques), afin d'apporter ermanent : - 1 ou vrier 
les remèdes nécessaires à cette situation et de Personnel minimum application le !er Janvier *-Pour la stérilisation il faut : 
mettre les cliniques à même de répondre aux 1983 - 1 infirmier spécialisé en stérilisation, 
exigences déontologiques, d'assurer le meilleur a) Dans les maternités (pour u ne unité de 15 à 20 * - Pour l'anesthésie. 
accueil et séjour des malades et de leur o ffrir les lits). · - 1 infi rmier anesthésiste. 
gara nties de sécurité requises, une Comm ission - 1 surveillante * - Pour les services généraux. 
Technique a proposé d'ores et déjà l'adoption des - 2 sage-femmes - 1 cuisinier. 
mesures générales ct des normes indiquées ci- - 2 aide-saignantes - 1 lingère (dans le cas où il ex iste une buande rie). 
après, étant précisé que le personnel ainsi proposé 1 infirmièr (c) anesthésis te (attachée en 
doit exercer dans la clinique à plein-temps et ne permanence à la clinique). 
pas exercer une autre activité remunérée. - 1 panseusc responsable du bloc opératoire et de 

la stérilisation. 
1) PERSONNEL 
(Permanent): 

MEDICAL 

-Un médecin Directeur responsable de lacli111que 
en permanence. 
- Un intérimaire doit être désigné pour assurer son 

- 3 filles de salles 
- 1 cuisinière 
- 1 lingère (dans le cas où il ex iste une buanderie). 
b) Dans les cliniques médico-chirurgicales (pour 
une unité de 15 à 20 lits). 
• Personnel de soins: 1 - survei llant 

Toute cli nique se doit de fa ire appel a ux services 
d'un d iététicien même à temps partiel pour 
l'établissement des régimes et des menus. 
Passé le délai du 31 Décembre 1983. les 
établissements concernés qui ne sc seraient pas 
co nformés à ces dispositions co ncernant les 
normes en personnel, se verraient poursuivis et 
sanctionnés. conformément à la règlementat ion 
en vigueur. 

MODELE DE CONTRAT TYPE MEDECIN-CLINIQUES PRIVEES 

Entre la clinique X ... dûme nt représentée par. ... 
~L d'une part. 

1
, le Dr X . .. ( 1) inscrit au tableau de l'ordre des 

médecins de ... sous le numéro .. . 
d'aut re part. 

il a été convenu ce qui suit: 

ARTICLE 1 
La cli nique met à la disposition d u Dr X ... un 

minimum de ... lits ainsi q ue les locaux et tous 
moyens nécessaires pour permettre au Dr X ... 
d'exercer son art dans les meilleures conditions. eu 
égard. à la spécialité exercée (2). 

Si le Dr X ... n' utilise pas la totalité de ses lits, la 
clinique poura disposer de façon provisoire des 
lits inoccupés, en accord avec lui. 

ARTICLE 2 
La cliniq ue met à la disposit ion du D r X ... un 

cabinet de consultat ions. 
A cet effet, elle assure au Dr X .. . (3). 
l") Une sécrétairc médicale q ui assurera le 

service des co nsultations. 
2°) Des locaux avec le mobilier nécessa ire à la 

consultatio ns: salle d'attente. d'exa men, bureaux 
pour lequels co nvient, en cas de partage avec 
d'autres prat iciens. de préciser. les jours ct heures 
d'utilisation. 

3°) Le chauffage, l'éclairage, le service du 
téléphone. l'cau. le ga z nécessaire aux locaux sus

..,-.;;_; ,~és ainsi que les t ravaux d'entretien. 
' 4°) le matériel instrume ntal courant nécessaire 

aux consultations q u i sera entretenu par les soins 
de la clinique. 

Etant d on né qu'il s'agit en l'occurrence d'un 
cabi net privé personnel, le Dr X ... ne pourra 
prétendre au maintien d e cc cabinet il l'ex piration 
du contrat ( 1). 

ARTICLE 3 
La cl inique s'engage à entreten ir, modifier ct 

compléter. le cas échéant ses installa tions 
techniques pendant la du rée du présent contrat, de 
sorte qu'à tout moment, l'é ta blisseme nt satisfasse 
aux condit ions d'agrément imposées par les 
règleme n ts en vigueur ct réponde a ux 
caractéristiques no rmales de l'exercice d e la (ou 
des) disciplines qu i y so nt pratiquées, ainsi qu'aux 
impératifs concernant la sécurité des malades. 

Cette disposition ne fai t pas obstacle à la faculté 
pou r le Dr X ... d'utiliser, s'il le juge utile, e n plus 
du matériel de la c linique, un matériel dont il est 
propriétaire ou locataire, ce dont il devra alors 
aviser la clinique. 

Le Dr X ... gardera, e n ce cas, toutes les charges 
inhérentes à sa qualité de propriétaire ou de 
locataire. Il sera responsable de la conformité de 
ce matériel aux normes techniques qui le 
concernent et en fournira la désign.at ion précise à 
la c liniqu e dans un inventaire d ressé 
contradictoirement et annexé a u présent contrat. 

La clinique reconnaît q ue ce matériel, ainsi que 
tout le matériel qui en constitue l'accessoire et qui 
est installé da ns les locaux n'est pas sa propriété. 
En conséquence. ce matériel ne po urra en aucu n 

cas, être do nné en gage ou en nantissement par la 
cli nique. Il ne pourra être saisi par ses créanciers ct 
sera integralement repris par le Dr X.... à 
l'expiration de son contrat ou lors de son départ 
quelle qu'en soit la cause. dans u n délai de .... 

Chaque partie fera son affaire des assu rances 
qui lui incombent. 

ARTICLE 4 
La Direction de l'établissement fou rn ira. de 

faço n permanente le concours d'un personnel 
qualifié conformément aux normes qu'il soit 
affecté aux services d'hospitalisation o u aux ;alles 
d'opération ou de pansement. 

Le Dr X .... aura la faculté de donner son avis 
sur le compo rtement de ce personnel; il pourra 
notamment demander la mutation de celui-ci dam. 
le cas où il estimerait que cc comportement 
compromet le bon fonctionnement de son service. 
Toutefois, le pouvoir de décision appart ient. en 
dernier ressort à la Direction de l'éta blissement. 

Les aides opératoires ct tout le personnel 
a uxiliaire personnellement attachés au Dr X ... 
sont librement choisis pa r lui. Ill es rémunère ct en 
a la responsabilité. 

L'établissement pourra donner son avil> 'ur le 
com portement de ce pc~sonnel. Toutefois. le 
pouvoir de décision arp'Htient,. En dernier 
ressort. au Dr X .... 

ARTICLE 5 
La cli nique s'engage à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour assurer le respect du 
secret professio nnel, notamment en ce qui 
concerne les locaux de consultations, le personnel 
mis à la disposition du médecin ainsi q ue la tenue 
de ses fiches d'observations ct com ptes-rendus 
o p ératoires personnels, communica ti o n s 
téléphoniques e tc ... 

La direct ion de l'établissement et le Dr X ... sc 
mettrront d'accord sur l'applicat ion des mesures à 
prend re e t des règles à observer concerna nt la 
tenue ct la conservat ion dies registres opératoires 
des fiches d'observations imposés par les 
règlements . 

ARTICLE 6 
Le Dr X ... exercera son art à la cliniq ue en toute 

indépendance ct sous sa seu le responsabili té pour 
laquelle être assuré à ses fra is. 

ARTICLE 7 
La clinique informe le Dr X ... qu'elle a consenti 

un contrat d'exercice privilégié au (x) D r (s) Y, Z ... 
médecins (s) qualifiés en .... ( 1 ). 

Sauf object ion grave dont il devra alors 
informer la clinique o u objecti on formelle du 
pat ient , le Dr X ... accepte de lui (leur) confier 
habituellemem ses malades, en accord avec ceux
ci mais conserve le droit de faire appel à un au tre 
spécialiste de la même discipline, pour un cas 
part iculier. 

ARTICLE 8 
S auf empêchement de fo rce majeure, le Dr X ... 

prendra, en temps utile tou les mesures nécessaires 

pour que son service soit assur~ par un remplaçant 
q ualifié remplissant les conditions légales. 

Si l'incapacité sc prolonge au-dela de la durée 
pour laquelle le conseil départemental aura 
autorisé le remplacement et en tout état de cause. 
si l'incapacité sc prolonge plus de deux ans. la 
cliniq ue pourra mettre le Dr X ... dans l'obligation 
de présenter un successeur (contrat cessible) ou 
mettre fin au contrat (co nt rat incessible). 

Si l'incapacité du Dr X ... est d'emblée totale ct 
définitive ct constatée par expertise médicale. la 
clinique pou rra user de la même faculté et dans les 
conditions prévues au paragraphe ci-dessus. 

En cas de décès du Dr X .... ses ayants-d ro1; 
pourront fai re valoir les mêmes prérogatives en cc 
qui concerne le droit de présentation à la clientèle 
ainsi qu'en ce qui concerne le droit de cession du 
cont rat dans les conditions pré\ ues à l'article 17 
du présent cont rat. 

ARTICLE 9 
Le Dr X ... s'entendra di rectemen t avec ses 

malades pour la fixation de ses honorairP.s. 
La note d'honoraires du Dr X ... devra toujour:. 

être distincte de celle des frais de séjour. de la note 
d'honoraires des autres spécialistes et de celle des 
frais annexes. 

ARTICLE 10 
Les services ct prestations prévus pour 

l'hospitalisation et les soins des malades sont 
no rmalement inclus dans le prix de journée et 
dans les frais de salle d'opér<~tion ou 
d'accouchement tels qu'ils sont fix~·' par la 
Sécurité Sociale et factu rés a ux malades ou ù 
l'orga nisme de remboursement. 

Il appartient i1la clinique ct à elle :.cule d'assu rer 
par ses propres moyens son é4uilibre budgétaire. 
Les honoraires du praticien ne doivent, en aucun 
cas. être utilisés à cette fin. 

Cependant. certaines dépenses com plémentai
res peuvent être e ngagées pour faciliter l'exercice 
du prat icien. 

En contrepartie de ces services et pre~ tations 
q ui ne son t plus inclus dans le prix de journée et 
dans les frais d e sall e d'opéra t ion ou 
d'accouchement fixés par la Sécurité Sociale et 
qui ne peuvent êt re facturés aux malades ou à 
l'organ isme de rem boursement ( 1) le D r X ... 
s'engage à verser tous les . .. mois à la clinique u ne 
indemnité correspo ndant à la valeur effective des 
dépenses affé rentes à ces services et prestations. cc 
dont la cli nique fournira tou te justification. 

ARTICLE 11 
En cas d e cession de l'établissement que celle-ci 

résulte d'une vente à une personne physique ou 
mora le ou d'une fusion ou absorption au profit 
d'une société entendant po ursuivre l'exploitation 
de la clinique, le présent contrat sera opposable, 
en toutes ses dispositions. aux ayants-droit qui 
devront en continuer l'exécution. 



L'ECHOGRAPHIE 
UNE NOUVELLE TECHNIQUE D'EXPLORATION 

PRINCIPES 
DE L'ECHOGRAPHIE: 

- L'image échograph ique résu lte de la ré nex ion 
d'un faisceau d' ultra-so ns émis par un crista l 
piélo-électrique par des Interfa ces t issulaires de 
ca r act éris t iq u es physiq u es (i m pé da nce 
acoust ique) diffé re ntes. On mo ntre ai nsi, no n 
seulement les conto urs des organes, mais 
également leurs divers constituants tissu lai res 
(échostructure des parenchymes). Les échos de 
retou r sont affichés sur l'écra n en fo nct ion d e leur 
intensité e t d e leu r distance pa r ra ppo rt à la sonde, 
à la fois émetlrice et réceptrice. Il existe deux types 
d'a ppareilla ges: l'échographie d e contact où 
l'expérimentateur genère une image fixe en 
d éplaça nt la sonde su r la zone étud iée, 
l'échogra phie e n temps réel où le ba layage est 
automa t iq ue, permetla nt pa r la fréque nce des 
images prod uites une impression de mouvement 
des st ructures. 

- Les a vantages d e l'échographie so nt 
immédiatement a ppa rents: il n'existe pas d'effet 
néfaste connu aux fréquences utilisées. La 
visua lisat ion des organes est indépe ndante des 
fonct ions b iologiques, ce q u i assu re à 
l'échogra ph ie un éno rme int érêt en cas 
d'insuffisance réna le, ou encore d e cholostase 
majeure, les examens radiologiq ues de contraste 
étant a lors en défaut : Des structures p rofondes 
sont aisément a na lysées: q ua nd on so nge pa r 
exemple à la lourdeur ct l'agressivité des 
explorations pa ncréatiques tradit ion nelles, on ne 
peut qu'êt re séd uit pa r la faci lité de l'approche 
échogra phique. La répétitivité e t reproductib ilité 
des exame ns représentent un autre intérêt pou r la 
surve illance d'affectio ns ch roniq ues. 

- Les incon venients d e l' échographie sont avant 
tout liés aux milieux biologiques « hostiles >>; l'os 
réfl échit en totalité les ult rasons, le gaz a rrête 
pratiqueme nt la prog ression du faiscea u . 
L'impo rtance des gaz digest ifs gêne souvent 
l'é tude de la moitié infér ieure de l'abdomen. O n 
s'a ide a lors de<< fe nêt re a coust ique>>. pa r exem ple 
une vessie pleine po u r étud ier, a u travers d 'elle, Je 
pet it bassi n. On s'aide a ussi de l'élément 
position ne! mobilisa nt les gaz. sou rce d 'artefact 
(décu bitus. procubitus. d écubitus latéral). Un 
dernier point mérite d'être sou ligné: l'échogra phie 
ne dist ingue ra pas une interface e ntre d eux t issus 
de même im pédance acoust ique. C'est e ncore 
souligner que l'échographie se réfère à une 
cart ographie d' interface et no n pas de densité 
(comme les rayon X). Ces inconvenients restent 
mi neurs et ne limite nt en rien les indicat ions de 
:·échogra phie du fai t de sa faci lit é de réalisatio n. 

QUELQUES INDICATIONS 
1 Les symptômes consti tua nt u ne ind icatio n 
d'échographie sont multiples. 
Les douleurs abdominales, en prem ie r lieu. sont 
un motif fréq uent de consultatio n. Les dépistage 
d'u ne lit hiase bi l iaire . d ' une pa thologie 
uro \ogique (ca lcuL u ropathie malformat ive), d'u n 
kyste de l'ovaire est aisément assuré pa r une 
échograp hie abdominale. Celle-ci d oit précéder 
to ute opacificatio n digest ive, la ba ryte consti tuant 
un o bstacle tota l à l'exploration u lt rasonore. 

Une fi èvre prolongée, lorsque l'examen clinique 
est négatif, peut révéler un abcés profond. une 
infection urinaire sur malforma tio n urologiq ue, 
o u e nco re une hé mo pathie. Un examen 
échographique bien mené appréciera alors 
J'ex istence éventue lle d'adénopathie, l'état des 
rei ns, du pa ncréas, de la rate e t du foie. Il est 
certain que la constata tion d 'une masse 
a bdom inale o u pelvienne doit déboucher sur ..la 
pra t ique d 'une urographie et d'une échographie. 

Un ictère fait demander J'ap précia t ion par les 
u ltra-so ns de la tai lle des voies biliaires. Une 
dila tation de la voie b iliaire principale se t raduit 
par J'existence, en avant des bra nches porteS', 
d' une structure tubulaire de même dimension que 
ces dernières. prod uisant l'apparence en <<canon 
dt! fusil >>. La dilatat ion des voies bilia ires intra
hépatiques apparaît comme u n réseau ramifié 
intra-hépatiq ue , d'auta nt plus facile à identifier 
que plus périphé rique da ns la foie. Une 

maJoration de l'échostruct ure du foie avec fo rte 
a ttén uation d istale du faiscea u u lt rasonore se voit 
dans les cir rhoses; la mise e n évidence d'une 
quant ité minime d'ascite est a lors éga leme nt 
facile . 

L'existence d'u ne hypertensio n ,artérielle justifie 
bien sûr u ne urogra phie, parfois des p rélévements 
étagés de rénine et u ne artériographie ré nale; il est 
utile de rajouter à cette liste d' investigat ions u ne 
échog raphie réna le; celle-ci mesure la taille des 
reins et peut parfois mo ntrer une co mpression de 
J' arrière rénale pa r une masse d u hile du rei n 
( ph éo c hr o m o cy to rn e , n eur o b 1 as to rn e, 
néphroblasto me, masse hépatique d roite) souvent 
invisi ble sur une u rogra phie. L'échogra phie a en 
outre l'avantage d'étudier l'échostructure du 
parenchyme réna l et de sépa rer en partie les 
a nomalies d u cortex, de la médullaire et des 
vaissea ux intra - réna ux. 
2/ certa ins contextes pathologiques représentent 
des indicatio ns privilégiées de l' échograp hie. 

L'insuffisa nce r énale avancée rend l'urogra phie 
in traveine use so u ve nt p eu con t ributive. 
L'échographie a alors un rôle fondamental, 
sépa rant les di latat ions des ca vités excrét rices qui 
a ppellent u n trai tement urgent, des reins à cavités 
fines. Elle pe rmet a ussi de mesurer la ta ille des 
rei ns. l'existence de pe t its reins en cas 
d'insuffisance rénale a ig ue signant la présence 
d' une affection ch ro niq ue démasq uée par 
l'accident aigu. En t roisième lieu J' échograph ie 
peut mett re en évidence un respect ou des 
a lté ra t ions d e l'échost r uct ure rénale. dont 
certai nes sont spéci fiques. Une tubulonéphrite 
aigue toxique sc traduira par des reins de ta ille 
normale, aux activités excrét rices fi nes, à 
J'échostructure pa renchymateuse normale. Un 
syndrôme hémolytiq ue et urémique a u ne 
séméiologie échograph ique fa ite d e reins de taille 
modérément augmentée, aux cavités fi nes. au x 
pyramides médulla ires respectées. et dont le 
cortex est p lus échogène que normalement 
(app réciat ion poss ible par ra pport à un 
parenchyme d e référence. par exemple le foie). Les 
glomérulonéphrites à début an urique sont aussi à 
l'échographie de << trop beaux rei ns »de grande 

taille. 
Les traumatismes de l'abd ome n consti tuent une 

bonne indication de l'échograp hie. Celle-ci 
mont rera l'existence de liquide péritonél libre. de 
liqu ide sous capsulaire o u intra-pa renchym teux 
(foie, rate, rein) des signes de pancréatite a igu e 
(pancréas augmenté de taille. rendu t rès peu 
échogène par l'oedème). o u déjà de pseudokyste. 
O n sait qù'en dehors des cas de rupture du canal 
de Virsung, les pseudokystes traumat iques du 
pancréas ne so m pa s o pérés systémat iquement et 
l'échogra phie est a lors le moyen p rivilégié d e 
suivre leur d isparit ion o u leur majoration. 

La surveillance post-opérato ire d e l'abdomen 
représen te une demande croissante d'examens 
échographiques. C'est avant tout la recherche 
d'u n a bcés chez un enfa nt fé brile; celle-ci doit être 
très systématique, les abcés se co llectent dans des 
zônes bien définies (gouttières des nancs, culde
sac de Do uglas, régions sous-phrén iques, recessus 
interhé pato rénal d r o it ) . Ma is c'est une 
interventio n d e voisi nage. 

Un cas particulier de su rveillance post 
opératoi re est représenté par le rein transplanté. 
Le t ransplant étant réellement sous la peau,~, 
étude par ultrasons est aisée. On réalise .1 
premier examen de principe a u 6-7è jour qui va 
servir de référence pou r la suite de l'évolution. On 
recherchera ainsi régulièrement une collect ion 
liq uidienne a norma le, une dilatation des cavités. 
des signes éc hographiq ues de rejet. Dans ce cadre 
l'échogra p hie est toujours l'examen premier. d'où 
décou lera éven tuelleme nt l'indicat ion d'une 
urographie ou d'une a rté riographie. 

L'infection urinaire chez l' enfant impose une 
étude soigneuse d u ha ut appareil et une recherche 
de ren ux vésico-urétéral pa r cystographie. Etant 
donné la fréquence de l' in fec ti o n u ri naire. on peut 
proposer, au lieu d'une urographie de pri ncipe, 
une échographie rénale d o nt la normalité 
dispenserait a lors de ru IV. Tou te anomalie 
échograp hie (dilatat ion des cavi tés excrétrices. 
irrégu lari t é d e s co ntour s, anomalies 
d' échost ruct ure du pare nch yme) appelle 
naturel lement u ne é tud e complémen taire 
orogra phique. 

INDICATIONS ACTUELLES 
DE L'ECHOGRAPHIE 

Echotomographie 
• En obstétrique: les grossesses à partir de 6 semaines; les suspicions d'avortement, 
de G.E.U., de malfo rmatio ns, de môle, de mal insertion placenta ire, de défaut de 
croissance en cas d'HT A ou de d ia bête, un examen systématique pour certains. 
• En gynécologie: toutes les masses pelviennes et mammaires. 
• En urologie: toutes les tumeurs ou kystes rénaux, les suspicions d' hydronéphrose, 
les rétent ions urinaires, les tumeurs de prostate, les tumeurs vésicales, les grosses 
bourses. 
• En digestif: les gros fo ies tumoraux ou non, les ictères, les suspicio ns de calculs 
vésiculaires, les pancréatites et les suspicions de néoplasie du pancréas. 
• En ophtalmologie: toute la pathologie de l'œil quand les milieux ne sont pas 
transparents, la pathol ogie de l'o rbite: tumeurs rétro-oculaires, exophtalmies. 
• En vasculaire: la recherche d'anévrysmes des grosses artères, la recherche de 
thromboses des grosses veines profondes. 
• En endocrinologie: les tumeurs thyroïdiennes et les tumeurs surrénaliennes. 
• En pédiatrie: en plus du reste, les ventricules cérébraux jusqu'à l'âge de 2 ans. 
Echographie mode T-M 
• Le bilan cardiologique des R.M. , LM, R.A, LA. 
• Les cardiopathies congénitales. 
• Les suspicions de myocardiopathies obstructives ou non. 
e. La recherche des épanchements péricardiques. 
• L'étude des rythmes respiratoires, card iaques et fœ taux. 
Echographie mode Doppler 
• Insuffisance vasculaire cérébra le. 
• Vol sous-clavier 
• Syndrome de Raynaud. 
• Syndrome de traversée thoraco-brachiale. 
• Artérite des membres inférieurs. 
• Insuffisance veineuse des membres inférieurs. 
• Impuissance. 



NOUVEAUX 
MEDICAMENTS 
• ADALATE 
Boite de 30 capsules (NIFEPII)INE{IO mg. 
Laboratoire BAYER FRANCE Prix 2.0385. 
lotribitcur du canal calcique, indiqué dans le 
traitement préventif des crises d'angine de poitrine 
de tout type (Augor d'effort, et de Prinzanetal). 

Contrindiqué en cas de grossesse. 
Effets secondaires dus aux manifestations de la 
vaso-dilatation préphérique. 
Posologie: 3 capsules par jour à avaler au moment 
des repas. 
(Pose maxima jour: 6 capsule!>). 
Un produit Utile. 

• H EXIFRICE 
100 g Prix 1. 0530 (Laboratoire SU BSTANTIA) 

' Un nouveau dentifrice à base d'héxomidine. 

• NOOTROPYL 
(Piracetan 20 g) Laboratoire UCB 
Gelules (60) Prix: 3.0765 
Ampo ules injectables (1'2 à 5 ml) Prix: 2.0880. 
Protecteur du Métabolisme oxydatif de la cellule 
nerveuse cérébrale f. 
Indiqué dans les sequelles d'accidents vasculaires 
cérébraux, sydrômes post t raumatiques, troubles 
neuropsychiques de l'al.coolisme chronique. 

~t,Pour les enfants: Troubl~s du comportement et de 
" ~ ~'adaptation au milieu scolaire et Iamilial: , 

Solution buvable: 1 dose M.atm-Mtdt-Sotr · · 
Gélules: 2 gélules Matin-Midi-Soir 

LISTE DES 
PRODUITS 
SUPPRIMES 
PRODUITS 
AEROPHAGYL~COM P. 
ARGlN l:--JE CHLOR HY DRATE 0,5 GR. 
20 AMPO, 5 CC 
ARGINI:--JE INJ. 1 GR. 10 AMP. 5 ML 
C HLORANSU L FA.COLLYRE 
C HY MOCYCLINE 12 SACHETS ENF. 
CUTH EPAR INE CARTUJETS 2 X 0.7 ML 
CYCLOMYCETINE 75 GR. GRANULES 
ESCULEOL GOUTTES 60 ML 
FERR INE 20 AM P. BUV. AD. 

RR INE 20 AMP. BV. ENF. 
~~OXAPEJ\' 1 FLACON INJ 250 MG 
FRE:'-JANT OL 25 COMP. à 0,25 GR. 
GLO BULAN 20 AMP. BUV. 10 ML 
GONADOTROPH INE C H.OR IONIQUE 
3 A MP. INJ 500 
1:--JSOLVANT 
IDROCOL 20 AMP. BUV. 
1 OLASClNE 150 GR. GRANULES 
KROM UTH POUDRE 90 GR. 
MANDELAMINE FORTE 20 CO M P. 
MICTASOL 6 OVULES 
NOVES INE 1% SOLUTION O.R.L. 
P ERlTR ATE PH ENOBARB ITAL 
PH ENY LB UTAZONE 6 AM P. INJ 0,5 
PROGESTILLINE FORT 2 AMP. 1 ML 
RHINAMIOE 30 ML 
ROVAMYCINE 250 MG 10 COM P. 
SACADOL 20 COMP. 
SALGYDAL A L'AMIDO. 12 SACHET S 
SALGYDAL A L'AM IDO. JO SUPP. ENF. 
SALGYDAL A L'AMIDO. 10 SU PP. AD. 
SOLU RI T I 'E PAPAVERINE 40 COM P. 
TETRAS IL EX S IROP. 125 M L 
T H EINOL 125 CC 
TOMANOL 20 COMP.VALPAN TRA ' DAT E 
25 COMP. 100 ML 
VULCACYCLI 1E SUSPENSlO ' ORALE 120 ML 

INFORMATIONS 
FLASH 

• NOUVELLES COLLE BIOLOGIQUE: La colle biologique à base de fibrinogène 
ct de th rom bine, utilisée en chirurgie à titre expérimentà l, vient d'obtenir son autorisation de mise sur le 
marché. Son utilisation est relativement simple, le chirurgien dispose de deux seringues -l'une contenant 
du fi brinogène associé au facteur XIII d'origine humaine et à de l'atropi ne. l'autre de la thrombine 
d'origine bovine et du chlorure de calcium - utilisées s imultanément; le gel ainsi obtenu prend 
rapidement sur les end ro its à coller (sutures nerveuses, en microchirurgie. neurolgie. orthopédie. 
chirurgie dentaire, etc-.. ). Cette «colle , bien tolérée, n'entraîne pas de phénomène de rejet. 

e LE LABORATOIRE FRANCAIS DE PRODUITS 
GENERIQUES: Vient de mettre en place dans les pharmacies d'officine les premiers 
médicaments génériques (spécialités dont le brevet est t'chu el dont la molécule est nom chimique abrégé 
(dénomination commune internationale) el de coût moins élevé. Il s'agit de : ES-Ampicilline 500 mg 
gélu les. ES-Ampicilline 250 mg poudre par sirop. ES-Dihydroergotamine soluté buvable. ES
dihydroergotoxine soluté buvable, ES-diphyridamole 75 mg comprimés. 

e SEL ET HYPERTENSION Alors que l'ensemble des spécialistes d e l'hypertension 
insistent sur la nécessité de réduire la ra tio n quotidienne de scl,lc" LAN CET» vient de publier une mise 
au point qui va à l'encontre de cette idée reçue: dans ses colonnes, le P r. Swades écrit que la restriction 
sodée ne peut avoir d'effets nets sur la tension que si elle est importante, mais dans ce cas. son in nocuité à 
long terme n'a pas été démo ntrée. Conséquence de quoi, le Pr. Swales s'élève contre les campagnes 
menées sans discernement à ce sujet. 

• COQUELUCHE ET V A CC IN A ceux qui pensent et qui disent que les vacci natio ns 
ne servent plus à grand-chose. une nouvelle étude anglaise vient apporter un nouveau démenti: depuis 
que la vaccination anti-coqueluchcuse a connu un déclin da ns ce pays, le. nombre de coqueluches 
enregistrées entre 1977 et 1979 a été plus important pour ces vingt de rnières années. Si on compa re des 
zônes à haute couverture vaccinale et d'autres pour lesquelles la vaccination est largement abandonnée, 
on constate que dans ces secondes zones, le pourcentage d es coqueluches a augmenté de 60%. 

e DESENSIBILISATION ALLERGIQUE Les cures de désensibilisa tion 
allergique o nt fait leur preuve dep uis lo ngtemps, mais on expliquait mal jusqu'à présent les mécanismes 
de cette thérapeutique. Or, des c hercheurs américains viennent de mo ntrer que, pe ndant cette cure, il y 
avait production de cellules supprcssivès. spécifiques de l'antigène en cause ct poneuses 
vra isemblabfemcnt de récepteurs à l'histamine. Ce phénomène a été mis en évidence chez une trenta ine 
de malades présentant un coryva spasmodiq ue ou une rh inite allergique. soumis à une cure de 
désensibilisation. Les cellules mononucléées suppressives ne sont en revanche pas ret rouvées che7 des 
sujets témoins et chez des allergiques ne subissant pas une cure de désensibilisation. 

UNE METHODE ORIGINALE DE FECONDATION IN-VITRO 
a perm is la naissance du premier bébé éprouvette en T chécoslovaquie. Elle consiste à transférer l'œuf 
fécondé dans la trompe de fallope et non dans l'utérus, et une opération simultanée de microchirurgie 
permet à la trompe déficiente de remplir sa fonction de transmission de l'œuf dans l' utérus. Pour les 
médecins de la faculté de médecine de Brno, cette méthode permet de réduire la durée de culture de l'œuf 
à l'extérieur. ct s'applique aux cas de stérilité dus à une détérioration de l'oviducte. 

LES ANTIACIDES ET LES ANTI-H2 NE FONT PAS BON 
MENAGE -On avait déjà démont ré que les antacides diminuaient la biodisponibilité d e la 
cimétidinc d'environ un tiers. Des Australiens vienne nt de faire une constatation analoque pour l'anti
H2 « rival » de la cimét idine. la ranitidine: de fortes doses d'hydroxydes d'aluminium et de magnésium 
réduisent d'environ un tiers le pic sérique et la biodisponibilité de la ranitidine. · 

L'EXPERIENCE DE LA MEDECINE SOCIALISTE A 
L'ETRANGER était le thème du récent congrés de I'UNAM. Les intervena nts allemands, 
autrichiens. belge;,. anglais, italiens. portugais. suéd ois et suisses o nt fait le bilan de la socia lisat ion d e la 
médecine dans leu rs pays respect ifs. Cette évolution européenne a démontré, dans tous les pays « la 
gravité d'englober la médecine dans une démarche politique: si la gratuité des soins reste un argument 
électoral de choi x, elle a entraîné, dans ces nations, un encadrement des malades et des professions de 
santé dans un e règlcmentation nationale, une dépersonnalisation des soins, une baisse de leur qualité et 
la disparition progressive du libre choix, sans compter une aggravation rapide des dépenses sociales 
elles-mêmes génératrices de contraintes nouvelles. Dans aucun pays, la dégradation ou la disparition de 
la médecine libérale, favorisée par une multiplication des diplômes. n'a été un avantage pour les malades. 

LES CARDIAQUES ET L'ASPIRINE - La consommation régulière 
d'aspirine pourrait réduire les risques de crise cardiaque chez les patients atteints 
d'angine de poitrine, confirme une nouvelle étude faite sur 1300 hommes souffrant 
de crises d'angine de poitrine, divisés en deux groupes; un cachet d'aspirine par jour 
a été administré au premier groupe, tandis que le 2ème ne receva it aucun 
traitement. La fréquence des crises cardiaques s'est avérée inférieure de 53% dans Je 
groupe traité. 

UN PROJET DE DECRET SUR L'ORGANISATION DES 
HOPITAUX PUBLICS EN FRANCE (ensemble de moyens en personnels 
et équipement assurant de façon coordonnée le diagnostic et \e traitement des 
malades), élabo ré au ministère de la santé pourrait, s'il est adopté, entrer en vigueur 
le 1er janvier 1984. Selon le projet de décret, les « patrons », qui devront être 
praticiens à plein temps et avoir un statut de médecins des hôpitaux, et cinq ans 
d'ancienneté, seront élus pour 4 ans. L'élection se fera à l'intérieur du département 
par les médecins (75% des suffrages) et le personnel non P.'!~Jical. Ce mandat pOl~rra 
être renouvelé a prés un autre vote. La gestion de chaque département sera assur~e 
par un chef de département, assisté d'un (ou d'une) surveillant chef et par un conséil' 
de département composé de représenta nts élus des médecins hospitaliers, des autres 
médecins exerçant dans le département et du personnel non médical titulaire. Les 
praticiens qui , au moment de l'entrée en vigueur du décret ont le titre de chef de 
service, conserveront ce titre pour la durée de leurs fo nctions hospitalières. 
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1 PYRAZOLES 

Phénylbutazone 
Geigy ou Mid) 

Butazolidine 

Corudol 

Eumotol 

Tanduil 

Il . INDOLES 

lndocid 

Chrono-lndocid 

Arthrucine 

Ill. PROPION JQUES 

Brufen 

Cebutid 

Naprosynr 

Pro f enid 

Surgam 

Voltarene 

MEDICAMENTS 

A PROPOS DESANTI
INFLAMMATOIRES 

NON STEROIDIENS (AINS) 
Dénomination Présentation Dosage Unitaire Posologie Effets secondaires Contre-indications 
Commune (Nombre par boite) en mg moyenne mg JOUr autres que et précautions d'emploi 
Internationale digestifs et cutanés 

Phénylbuta7one Comprimés (20) 200 400 à 600 Cytopénie Sanguine 1 nsuffisance hépatique 
Suppo (10) 250 Atteinte Hépatique 1 nsuffisance rénale 
Ampoules (3) 1000 A tte1nte Rénale Card1opath1e 

Troubles visuels décompensée 
Phénylbuta7one Dragées (20.50) 100 400 à 600 Rétentio" de Sod1um Hémopathies 

Suppo. (5.50) 250 (œdèmes H.T .A) Traitement ,anticoagulant 
Ampoules (3) 600 et certains 

Pyra7inobutazonc Gélules (20) 300 ~00 
ant1d1abitiques oraux 
Certains traitements 

Suppo (10) 425 et 125 antibiotiques 

Bumadi70ne Dragées (30) 110 330 
(tétracylines. 
céphaloridine) 

Oxiphenbutazone Dragées (30) 100 300 à 500 JI 
Suppo ( 10) 100 et 250 

lndométaci ne Gélules (30) 25 75 à 150 Céphalées Recto colite ulcéro-
Suppo( IO) 50 et 100 Vertiges hémorragique 
Gélules (20) 75 mg 75 mg Trou bles visuels Insuffisance hépat ique 

Aplasie Médullaire Comitialité 
Ma lad 1e de Parkinson 
Allergie à l'aspirine 

Sulindac Comp. (12.40) 100 200 à 400 Céphalées Allergae à l'aspirine 
Vertiges 
Hepat ite 

lbuprofen Comprimés (30) 200 1600 Céphalées Insuffisa nce hépat ique 
Comprimés (30) 400 Hépatite Traitements 
Suppo ( 12) 500 Amblyopie anticoagulants et 

Flurbiprofen Comprimés (15) lOO 300 
hypoglycémiants oraux 

aproxen Comprimés ( 12) 250 500 à 1000 Céphalées Insuffisance hépatique 
Vertiges 1 nsuffisance rénale 
Hépatite Traitement 
C'holostase anti-coagulant 

Kétoprofene Gélules (24) 50 200 à 300 Ccp halées Traitement a nt icoagul~·· 
Suppo. (1 2) lOO Vertiges 1 nsuffisance hépatique 
Ampoules (6. 12) 100 

Acide Com primés (30) lOO 600 Vertiges 
1 iaprofénique Suppo. (6) 300 Anémie. leucopénae 

Diclofenac Comprimés (30) 25 75 à 150 Céphalée> Insuffisance hépatique 
Comprimés (30) 50 Vertiges Insuffisance rénale 
Ampoules ( 10) 75 () tolyse hépatique Traitement anticoagulant 

IV. ANTHRAN JLIQ UES 

Arlef A cade Gélules (48) 100 
Flufénamique Gél ules (30) 200 

Niflur ul Ac1de niOumique Gélules (JO) 250 
Suppo (8) 750 

Ponstyl Acide Gélules (20) 250 
méfénamique Suppo (8) 500 

Sirop 

V. OXICAMS 

Feldene Paroxicam Gélules (JO) 10 

600 Hépatite 

750 Céphalées 

1500 Céphalées 
Somnolence 
Asthme 
Pancytopénie 
Urémie 

20 à 30 Céphalées Urémie 

Insuffisance hépat ique 
1 nsuffisance rénale 
Traitement anticoagulant 

Insuffisance rénale 
Rectocolite ulcéro-
hémorragique 
Traitement 
anticoagulant-
Drogues à fortes 
lia isons proteiques 
(ant ibiotiques) 

T ra itement anticoagu lant 

1 nsuffisancc rénale 
Insuffisance cardiaque 



CURES THERMALES 
LES MODALITES DE PRISE EN CHARGE 

Depuis le 1er Janvier, après la signature de la 
convention entre d'une part la CN RPS et la CNSS 
et d'autre part l'Office du Thermalisme, les cures 
thermales peuvent être prises en charge. Les patients 

doivent pour en bénéficier, demander 1 mois avant 
la cure un accord préalable de leur caisse. Pour cela, 
le médecin traitant doit remplir un certificat dont le 
modèle est ci-joint. 

INSTRUCTIONS MEDICALES A L'ATTENTION DES 
MEDECINS TRAITANTS 

• Q.u.i peut prescr ire ? Rhinopharyngites à répétition c he7. les enfants ............. . . ... . . . 85% 
En principe tout médecin inscrit au conseil de l'ordre des médecins. Toutefois 
les médecins contrôleurs tiendront compte des spécialités suivantes pou r la 
prescription des cures de: 

l.aryngnes chroniques 
Sinusites Rhinites graves a vec catarrhe et suppuration (traitement de la phase 
aigue) . . 
Asthme de l'enfant, équilibré coryta spasmod1que allerg1que ........ 100% Bai Aéothérapie Générale: 

(Djebel Ouest-Korbous) 

Balnéothérapie spécialisée: 

(centre d e Hammam-Bourguiba) 

Les a ffect ions susceptibles d' être prise en charge 

Balnéothérapie Générale: 

Balnéothérapie s pécia lisée: 
Cures sulfureuses: 
Maladies respiratoires: 

~
ladies de la sphère ORL: 

ndromes allergiques : 
r ée de la C ure 

En ba lnéothérapie Générale et spécialisée: 

Tous les cas de réeducation des affections neurologiques et neuromusculaires 
(maxi. 3 mois) 
Après rééducation de traumatismes 
Après interventions lourdes (cœur o uvert etc ... ) (Max. 1 mois) 

A REMPLIR PAil LE PRATICIEN 
Les médecins sont pr1e.s de s assurer prealablement de. 1 identité du 

m.ah.de inscrite. au recto de la prése.nte 

J e soussigné Docteur ..... . ... . . ....... .... ...... . 

La durée minimum de la cure est de 15 jours ( 13 séances et la d urée maximum 
est de 21 jours ( 18 séances) 

après avoi r exami né ce j our H. .• • .••••..•• •.. • ••.•. (Cachet) 

.................... .. ...... ...... .. .............. '--------
En réeducation la du rée sera fonction de l'affection et de la demande du 
médeci n traitant et de la législat ion en cours. 

et ~yant constaté qu ' i 1. ( elle) . preseate la Syaptoaato logie suivante 
(donner le maximum de détails, resultats des examens, des radios 

2 options: 
etc ... ) ... .. ... .... ... .. ....... . ............................... ..... . 

maximum 1 mois 
maximum 3 mois 

Réeducation spécialisée 
R éeducatio n post opératoire: 

généralistes 

Pour laquelle je pose le diagnostic de .......... . .. .. .... ........ .. . 

Rhumatologues 
Orthopédistes 

Propose à H •. ... .. ..... ...... ••• . ••. . ............ •. ..••.....•........ 

de suivre le traitement thenul suivant (t) 
Neurologues 

ORL 
Pneumophisiologues 
Allergologues 

Taux 
Arthroses diverses .... . .................... . ....... .. .. ····· .... 85% 
Rhumatismes dégénératifs ............ . . ....... . .... • ....... ..... 85o/c: 
Lombalgies chroniques avec ou sans sciat iques ....... . .... .. . . .. ... 85% 
Mal&dies métaboliques .......................................... 85% 
Gouttes + diabète + obésit é 

Néiture des soins 

Baln~othér~pie 

Fangothérapie 

- Cure 0 R L 

- Kinésithérapie 

D 
D 
D 
D 

Nbre de s~ances 
proposées 

Origine de la 
ma ladie 

-M.. ladi e ordinaire D 
- !U.ladie Profession-Q 

nelle 
-Accident de travaiQ 

l.l,es 3 affectai ions asso_ciées) ......................... . .. . •• . ... . . 85~ 
{jlyarthnte Rhumato1de .......................... .. ..•........ I(}(Y\c et cel.i pour une durée de ... . ........ jours, au centre t hermal de : .. 

'jflondylarthritc ankylosante ...... . . ....................... .. ... 100% 

Ha mmam Bourguiba 
Bronchites et Pneumopathies récid ivantes 

Je soussitné certifie que rDOn patient ne présent ti!: a.uc1m • r:ont c-e- i.ndi
c a. tion .3u tc-~iteaent proposé. 

Bronchites chroniques ............... . ...... . ................. 21 (}OCt 
Asthme non décompensé 

L'EMPLOI DU TEMPS DU MEDECIN 
GENERALISTE .... EN FRANCE 

Sur cent heures de travail, l'omnipraticien 
consacre en moyenne les deux tiers de son temps à 
vo1r les malades (trajets compris). six heures à 
répondre aux appels téléphoniques (rende7-vous 
au « petites » co nsultat ions), quatre heures au 
classement des fiches des malades, trois heures à 
rempli r des papiers administra t ifs, t rois heures à 
lire des revues médicales, deux heures à recevoir 
des visiteurs médicaux et deux heures à dépouiller 
son courrier. 

Le généraliste a des journées de travail de dix à 
trc11e heures. soit soixante-quinze heures par 
semaine, et prend à peu près un jour et demi de 
repos hebdomadaire. 

En réalité, on peut distinguer quatre t ypes 
d 'omnipraticiens: 
• Le m édecin rura l:- Il fait en moyenne soixante
quinze heures de travail par semaine (les trajets 

durent de deux à trOIS heures par jour) et voit 
trente à trente-cinq malades par jour, à chacun 
desquels il consacre en moyenne quinze minutes. 
Il prend vingt à trente minutes pour classer les 
fiches des malades et qui n1e à trente minutes par 
sema ine pour la lecture des revues. 

• Le médecin de ville moyen:. journées de onze à 
quinze heures. Vingt à vi ngt-cinq malades par 
jour. la plupart examinés au cours de 
consultations qui durent vingt minutes en 
moyen ne. Quarante-cinq minutes de trajet par 
jour. Treize visiteurs médicaux reçus par semaine 
pendant un quart d ' heure environ chacun. 
Cinquante minutes sont consacrées chaque jour 
au classement des fiches et une heure et demie par 
semaine à la lecture des revues. 

Le méd ecin de ville a client èle dense 
(essentiellement le médecin de banlieue). 
- Deux cen ts malades par semaine. Huit à neuf 
minutes par malade. Il reçoit autant de visi teurs 
médicaux que le médecin précédant, mais deux 
fois moins longtemps. Trente à qua rante minutes 
par jour pour les fiches de malades. Trente à 
cinquante minutes par semaine pour la lecture des 
revues. 

• Le médecin qui limite volontairement sa 
cleintèle. 
- Douze à quinte malades par JOUr reçus en 
moyenne vingt-cinq minutes chacun. Une heure 
par JOUr pour classer les fiches des malades. Deux 
heures par semai ne consacrées à la lecture des 
revues spécia lisées. Il termine sa journée en fin 
d'après-midi, au plus tard à 19h30 !. 



INFORMATIONS 

Au 31 Décembre 1982. il y a 1733 médecins inscrits à l"ordre reparti~ com me 
suit: 
1474 hommes (soit + 234 médecins par rapport à 81 + 151( 
259 femmes (soit 15% du total augmentation de 107 par rapport à 81 + 41 "1 ) · 
Sur les 1733 médecins. 86 sont de nationalité étrangère dont 46 femmes. 
Les médecins selon leur spécialit é: 
Sur les 1733 médecins: 
966 soit 5Y'é sont généralistes 

Les ~péc1ahté; le; plus représentées sont. 
La Pédiatrie .................................................... 108 
La gynécologie Obstétrique ........................................ 93 
La chirurgie génerale ........ . ................... .............. . .. 82 
La cardiologie .............. . ........ . ..................... . ..... 53 
l.a Pneumo-phlls10log1c . ..... ............... . ...... ....... . ....... 51 
L'ophtalmologie ................................... . ............. 43 
L'ORL ................ . . ... ........ . . . •... . ..... ... ............ 39 
Gastro-Entérolo!!ie ......................... . ... . ................. 37 

GENERA LISTES SPECIALISTES AUGME:-.:TATIO:"\ 

TOTAL TAUÀ TA l 'X IAL.X PAR RAPPORT 

GENERAL POUR 100.000 H. POUR 100.000 POl, R 10.000 A 1981 

TUNIS 1 M 945 94.5 430 43 519 51.9 + 125 
SI-AÀ 500 145 29 83 26.6 71 14.2 .. -t- 32 
SOl;SSE 300 126 42 61 20.3 65 21.6 + 22 
BIZERTE 400 &3 20,75 58 14.5 25 6.25 + 26 
NABEUL 400 79 . 19.75 58 14.5 21 5.25 + 02 
MO'\'ASTIR 250 58 23.25 41 16.4 17 6,80 .... 12 
MEDENI!'\E 300 40 13,30 33 Il 07 2.J + 9 '!' 

ZAG HOUAN 300 32 10.66 27 9 05 1.6 + 14 
KAIROUAN 400 32 8 23 5.75 09 2.25. · +Il 
BEJA 300 30 10 . 23' 7.65 07 2,30 + 7 
GABES 300 JO 10 21 7 09 3 + 5 
MAHDIA 250 23 9.2 18 7.2 05 2 •+'6 ' . 
GAFSA 200 20 10 18 9 02 1 + 4 
LE KEF 250 19 7,6 IX 7.2 01 0,4 + 4 
J ENDOUBA 300 17 5,6 15 5 02 0.6 + 0 
KASSER INE 250 12 4.8 12 4.8 0 0 + 4 
SIDI BOUZID 250 Il 4,4 Il· 4,4 0 () + 4 
SILIANA 200 10 5 9 4.5 1 0.5 + 1 
TOZEUR 150 7 4.6 7 4,6 0 o. + 6 
TOTAL 1732 24,3 966 13.6 766 10.7 

L.P. s:r. AHU MCA ET PR. DIV. EVOLUTION AU COURS DES Pl 

MEDECI'\E GE'\ERALE 452 281 6 4 230 
PEDIATRir. 62 14 12 17 3 
GYNECOLOGIE 61 4 12 10 6 
C HIR URG IE 26 6 25 24 1 

10 DERNIERES ANNEES 1n 

DE LA LIBRE PRATIQUE 
ET DU PLEIN TEMPS 

CARDIOLOGIE 17 02 15 17 2 
PNEUMO-l'HTI. 19 05 Il 13 3 Pl 
OPHTALMOLOGIE l6 04 I l 08 4 
ORL 15 05 08 10 1 
GASTRO-LNTE R. 24 Ol 04 08 
RADIOLOGUES 09 01 09 08 02 
DER MATOI.OG UES 14 02 03 05 01 
RHUMATAI OGUES 09 01 66 02 02 
MEDECINE I~TER!'\1· 09 01 Il 03 -
NEURO-PSYCHIA f'RIE 09 01 04 08 01 
AUTRES SPECIA LITES 18 04 47 62 0 
TOTAL 760 332 184 199 256 

FACU. DE MED. D E GFNERALISTES SPECAILISTES TOlAL 

TUNIS 571 246 81 7 
SOUSSE 15 0 15 
SFAX 9 0 9 
PARIS 84 228 312 
FRA:"\CE PROV INCE 177 248 425 
o·:.UROPE 22 22 44 
l '\ YS ARABES 60 Il 71 

'::.UROPE EST 15 06 21 l DIVERS 13 05 18 

1970 1975 1980 1982 



COTISATION-CADUCEE: 
Les caducées 1983 sont disponibles pour tous les médecins inscrits . 

Les médecins peuvent se les procurer, soit au secrétariat soit par 
correspondance, en envoyant un chèque de 15 Dinars correspondant 
à la cotisation de 1983. 
(Cotisation + Caducée + Bulletin). 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
A L'ORDRE: 

Dans une lettre adressée aux directeurs 
régionaux, le Ministre de la Santé P ublique vient 
de rappeler qu'il est indispensable d'appliquer à 
tous les médecins l'obligation légale de 
l'inscription au tableau de l"ordre. 

« A cet effet, il est préconisé d'impartir un délai 
de 3 mois aux personnels concernés exercant déjà 
dans l'un des services du département ou d'un 
établissement hospitalier ct sanitaire en relevant, 
afin de leur permettre de régulariser leur situation. 

S'agissant des nouveaux recrutements aucune 
candidature ne devrait être à l'avenir acceptée si 
elle n'est pas accompagnée en particulier de 
l'attestation de l'inscript ion du candidat au 
tableau de l'ordre d o nt il relève ». 

J~STALLA TION DE MEDECIN 
•._._., ANS LE MEME IMMEUBLE: 

Le conseil de l"ordre rappelle la décision prise en 

Novembre 1980 concernant !Installat ion de 
médecin dans le même immeuble. 
« Un médecin ne doit pas s'installer dans 
l'immeuble occupé par un co nfrère exercant la 
même spécialité, sans l'agrément écrit de celui-ci 
ou à d éfaut sans l' autorisat ion du conseil de 
l'ordre ». 

Cette mesure ne concerne pas les médecins d éjà 
installés avant le 1er Novembre 1980. 

CERTIFICATS MEDICAUX ET 
NA TURE DE LA MALADIE: 

Plusieu rs confrères nous ont signalé que des 
employeurs exigent de plus en plus à la suite de la 
délivrance d'un certificat d'arrêt de travail. de 
préciser la « nature de la maladie ». 

1 ous rappelons à tous les médecins. que ces 
mesures sont illégales. et qu'ils ne doivent en 
aucun cas déroger au «secret médical >> • sauf si 
c'est un confrère (Médecin contrôleur) qui le 
demande à titre confidentiel. 

ELECTION DE LA 
CHAMBRE DE DISCIPLINE: 

-Les élections pour la constitution de la 
chambre de discipline prévue par la loi de 1958, 
aura lieu le Vendredi 4 Mars 1983 de 19h30 à 
20h30. 

Les médecins inscri ts il l'ordre peuvent \ oter 
par correspondance. par lettre recommandée. 
Les candidats sont : 
- Dr. AZAIEZ MOKHTAR 
-Dr. REN SLAMA HAMOUDA 
-Dr. CHAABOUNI MONDHER 
- Dr. H AFSI/\ F E I'H 1 
-Dr. O UA HCHI SADO K 
-Dr. FARZA BELHASSE 

VACANCES DE POSTES: 
• L'Etat des Emirats A rabes se propose de 
recruter: 

- Un médecin universitaire en. médecine ct 
Biologie du Sport. 

- Un médecin spéciali,te en réeducation ct 
réadaptation fonctionnelle. 
S'adresser à l'Agence de Coopération rechniquc. 
1. rue El Hariri. rél. : 286.622. 

• Djibouti désire recruter des médecins dans 
toutes b spécialités ct particulièrement la 
Pédiatrie. Gynécologie. Pneumo-Phtisio logie. 
s'adrsser à la l 1gue Arabe (Direction des Affaire~ 
Sanitaire,). 

Sème CONGRES MEDICAL DE L'ARABIE SEOUDITE: RIADH 
Du 30 octobre au 2 Novembre 1983 
Thème: La médecine au service de l'homme. 
Lieu: Université du Roi Khaled-Riadh. 

Renseignements: Secrétar iat Général du 8ème Congrès P.O. BOX '20.600. 
Riadh Arabite Séoudite 
Télex: 204.120 SIRLU S J 

CONGRES REGIONAL DES MALADIES CEREBRO-VASCULAIRES: 
LE CAIRE 

D u 30 au 25 Février 1983 maladies cardio-vasculaires. 
Progrès dans la physiopathologie dans le diagnos t ic el le traitement des P r 0 ELWAN. POB 280 1 CA JRO-EGYPT 

EXAMEN DE QUALIFICATION EN GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE 
Le conseil arabe des spécialités médicales, organise le 1er examen de Renseignements: Conseil arabe des spécialités médicales 
qualification en gynécologie obstétrique, qui a ura lieu à Damas le 2 Avrill983. Rue Mehdi Ben Ba rka Damas. 
L'examen est o uvert a ux médecins ayant exercé depuis a u moins 2 ans 

~ UELQUES CHIFFRES SUR LA CONSOMMATION MEDICALE EN TUNISIE: 

D'après les statistiques de la CN R PS. sur 100 Dinars dépensés au cours de 
l'année 1981; 

8.DOOO pour la Radiologie 
4. DOOO pour le 13iologist<:. 

4. DOOO vont au Généraliste 
17. DOOO vont au Spécialiste 
9. DOOO vont au Professeur 
43. DOOO pour les méd icaments 

le reste. en actes d'auxiliaires, séjours dan' le' cliniqu<:> ct appareillage. 
Certes. ces chiffres ne donnent qu'une image raruelle de la eonson' ··1at1on 
médicale de notre pays, mais de la à rarler de dérapage li nancl~l ··t de 
consommation abusive ! ... !. 

4/ PROGRAMME DE LA SOCIETE TUNISIENNE DES SCIENCES MEDICALES: 

Communicat ion : 
JEUDI 24"fEVRIER · I982 

-DIAGNOSTIC DE LA GROSSESSE EXl RA-UTERINE: Place et li miles de !"échographie. A Daoues- F. Ben Chchida- L Hcndaout - K. Ben Mlled- .....: . OJemel- R. Sfar- M. Borna1- R. Shm
PATHOLOGIE PLACENTAIRE: Place ct limites d e l'échographie. L Hendaoui - A. D3oucs- F. Ben Cheh1da - H. Gas1li- R Oueslati -1. Ben Zineb- R Shm.- MASSES HEPATIQUES 
ECHOGRAPHIQUEMENT PLEINES T . Boucham1 ·M. Kchou~ • R. Ham1.a · A. Kamoun 
Table ronde: 
I'IITtATION A L'ECHOGRAPHIE. Modéra1eur: H.A. Gharb•. 

J EUD I 10 MARS 1983 
Communications: 
- PIECES DIAGNOSTIQUES DE LA TUBERCULOSE OSTEOARTICUI..AIRE. L. Zakraoui- R. Zouari- M. Hamza- S. Mcddcb ·M. Ben Ghachem • L Hendaoui- Il. Tar11- S. lladdad . LE 
LAVAGE ALVEOLAIR E SOUS BRONCHOSCOPIE FLEX IBLE: Techntque. mdica1ions c< résulla<s. S. Ladj1mi- M. SmaoUI- A. DJemel- M. Zegaya ·L'EMBOUE PULMONAtRE EN MILIEU 
PNEUMOLOGIQUE. A propos d e 17 cas colligés à l'institut de Penumo-Phtisiolog1e.- Aria na M. T. Ben Mi led- B. Zakhama- ~- Maalcj- T . El Gharbi- APPOR r DE LA FIBROSCOPIE DANS LE 
DIAGNOSTIC PRECOCE DU CANCER BRONCHIQUE. F. M'Dimcgh ·S. Ladjim1- H M. Zayc< • H. Tiouiri · A. Zaïm1.- PNEUMOPA rHIESG RI PP ALES. -C.Z. Sfar- H. M: Zay« - H. Tiou1n -A. 
Za1m 

Table ronde: 
A PPO RTS RECENTS EN PNEUMO - PHTISIOLOGIE. Modéra<eur: B. El Gharb•. 

Communications: 
J EUD I 24 MARS 1983 

. INVAGINATION INTESTINALE C HRONIQUE: problèmes diagnostiques R. Slim • F. Chehida ·A. Daoues · L. Hendaoui - N. Belhadj Brik ·S. Largucche . R. M'7.abi. LA PANCREATITE 
C H RONIQUE CALCIFtANTEA L'AGE DE 20ANS. R. Ren Hadj Hamida - H. Knfa- Khairi · A. Jerbi -S. Gharbi- H. FarhaL - LES TRICHOBEZOARDS. M. Ben Moussa. M. Dhahn- H. Ha mn -A. 
SoUidens G . Betlasfar - B. Ben Cheikh· F. Mokdad ·A. Turki . ·NOTRE EXPERIENCE DESCOMPUCATtONSAPRESTRACH EOTOMIE PROLONGEE. A. Solllden. M. Ben Moussa- M. Dhahn 
- J. H'mida - G. Bellasfar - M. Salah - A. Turki. 

Table ronde: 
LA PANCREATITE AlGU E NECROSANTE. Modéra<eur: S. Mestin. 

TA N'Vlli''D 10R'l 1\!0 ~ T 1< Ill tl r l<TIN n'INl<ORM <\ TJON<;; MFntr<~. T J<<;; FT PH,\ RM <~.rFl iTIOl ii<S 0 



LA PAGE DES ASSOCIATIONS 
1/ CREATION DU SYNDICAT DES 
MEDECINS· DE LIBRE PRATIQUE 

Suit e aux demandes de la grande majorité des médecins de libre pratique et 
su ite aux assemblées organisées par le Conseil de l'Ordre et de I'A.G. M.T..Ie 
premier syndicat indépendant des médecins de libre prat ique est né. 

La première étape consistera, conformément au s tatut, en la création de 
sections régio na les au cours d'assemblée électives. sections composées de 3 
membres ou de 5 membres selon le nom bre d'adhérents. 

La seconde étape sera la préparation du p remier congrés nat ional. Elle se 
fera a u cours d'assemblées électives. 

Les object ifs de ce syndicat seront de défendre et de promouvoir: 
- La formation permanente de médecins de libre prat ique. 
- La fiscalité. 
- La revalorisation des actes médicaux chirurgicaux. 
- La couverture sociale. 

La liste des médecins composant le bureau fondat eur est la suivante: 

Secrétaire Général: 
Secrétaires Généraux Adjoints: 
Trésorier: 
Affaires Syndicales: 
Relations Extérieures: 
Charge des Sections: 
Information: 

Formation Médicale continue: 
Relations avec le Conseil de l'Ordre: 

Dr. GUEDDA A BECH IR 

D r. BERGAOUI SA ID 
Dr. ABDE 1 EBI KAMEL 
Dr. H AC HI CHA A BDELHAMID 
Dr. TEBOURBI FETH I 
Dr. FERCHIO U FARIIAT 
Dr. BACHRO UC II E RIDHA 
Dr.BACHOUCHEABDALLAH 
Dr. DEROU IC H E FETIII 

2/ A.G.M.T.: NOUVEAU COMITE 

Président: 
Vice-Président: 
Secrétaire Général: 
Trésorier: 
Secrétaires Généraux Adjoints: 

Dr. A BDE 1 EBI KAMEL 
Dr. ABASSI A BDELWA HEB 
Dr. KECHRID RIDHA 
Dr. BEN YAHMED SA MIR 
Dr. ABASS ABDELHAM ID 
Dr. G UEDDANA BEC HIR 
Dr. C HOUCHANE ' EJIB 
Dr. MANJO UR A LI 

LES PERSPECTIVES D'A VENIR 
DE LA L'A.G.M.T: 
L'Association Générale des Médecins de Tunisie regroupant les intérêts de tous 
les médecins projetterait: 

- de renforcer le débat entre toutes les catégories des médecins. 
-de poursuivre un dialogue efficace avec le pouvoir public. 
-de continuer le créneau de débat concernant la santé de façon générale. 
-d'assumer notre rô le au niveau du débat démocratique ct humanitaire. 
- de renforcer notre action a u niveau de l'U nion Arabe d es Médecins et de 

la C.A.M.A.S .. 
- de collaborer avec le Conseil de l'Ordre au nivea u d u bu lletin 

d'information ct avec les syndicats rep résentatifs. 

3/COMITE DE LJ\SSOCIA TION TUNISIENNE 
DES DELEGUES MEDICAUX: 

Président: Monsieur BEN OSMAN rERID 
Vice Président: Momieur C HAM A RI M O HAMED C HEDLY 
Trésorier Général: Monsieur TEBOURBI MO CEF 
Sec,étaire Général: Monsieur HAMMAM I A HM ED 
Secrétaires Généraux Adjoints: 

SOUS-PRESSE: 

Monsieur DELLAGI ACEUR 
Monsieur BELLA KH A L HASSEN 
Monsieur EZZINE MONCEF 

LISTE DES MEDECINS INSCRITS 
A L'ORDRE: 
'un li' re de 200 pages comportant la liste des médecins inscrits à l'Ordre sera 
btentôt disponible. 
Cette liste est classée par ordre a lohabétique. par ville d'exercice et par 
spécialité. 
Le nombre d'exemplaire est limité. 
Prix spécial de sousception pour médecins est de 7.0000. 
(Prix normal IO.DOOO). 
Envoye7 vos chèques au conseil de l'Ordre en précisant« ~ouscription list ing». 

A vez-vous acheté votre memento des 
spécialités pharmaceutiques de Tunisie ? ~ 
1 L reste encore quelque> exemplaires: à comma nder en en,oyant u n chèque èk 
5. DOOO au conseil de l'Ordre en précisant « Pour le Mémento des Spécialités 
Pharmaceutiques ». 

MAISONS DES SCIENCES DE LA SANTE 
Le projet de notre maison dont nous vous parlions dans le numéro 1, est 

entré actuellement dans la phase de réalisat ion. En effet après l'appui apport é 
par le Premier Ministre. et le Ministre de la Santé Publique. la société qui a été 
constituée en vue de la réalisation de cc projet. va passer dans les prochain~ 

.mois aux premiers stade> de l'exécution. Rappelons que cette maison 
regroupera. les sièges du Con~eil de l'Ordre des Médecins. des Dentistes et des 
Pharmaciens. ainsi que les bureaux de la Société 1 unis ienne des Sciences 
Médicales. Elle comportera en o ut re. plusieurs sa lles de réunion . une gra nde 
bibliothèque, un amphi-théâtre. ainsi qu'une cafetteria et un terrain omni
spo rts. Nous en reparlerons proc hai nement. 

DENORA~inites 
3 comprimés par jour 
Formule : Méliodure de buzéptde 0,001 g - Oichtorhydrate de cloctnoztne 0,005 g -Chtornydrate de phénytam•nopropa
nol 0,030 g-Excipient q .s.p. un compnmé. Propriétés : Décongestionnant respiratoire, frénateur des séCrétions nasa
les et oculaires- anti-allergique, anti-inflammatoire. Indications : Traitement symptomal te)ue des rhinites, stnusites. En 
cas d'infection bactérienne, un traitement complementaire peut être nécessaire. Contre-indications : Glaucome. 
adénome prostatique, assoc1ation aux I.M.A.O. Precautions d' emploi : L'attentton est appelée, notamment chez les 
conducteurs de véhicules et les utilisateurs de machines, sur les risques de somnolence attachés a l'emploi de ce 
médicament : l'ingestion simultanée d'alcool et de sédatifs est deconseillee. La prudence s'impose c hez les sutets 
hypertendus, coronariens, hyperthyroldiens, diabétiques et en cas de psychose DENORAL est a déconseiller pendant 
les trois premiers mois et les dernières semaines de la grossesse. Effets indésin~btes : L'allergie aux anti-hlstamintques 
est possible, mais rare; il existe quelques cas d'Intolérance digestive avec nausées. En cas de surdosage, une sensa
t ion de sécheresse nasale, des céphalées, des tnsomnies, des palpitations et une dimtnution des sécrétions bronchi
ques peuvent survenir : elles cèdent a la diminution des doses ou a l'arrêt du trattement. Posologie et coût de tn1itement 
journalier : Adultes : 1 compnmé mattn, m1dt et sotr (1,21 F). Enfants au-dessus de 12 ans : 2 a 3 compnmés par jour (0,81 a 
121 F). Forme et présentation : Boite de 20 compnmés. Pnx · 8,10F - VisaNL 2567 - Remb. S.S. 40 -. -Coll 

El Labon1toires FOURNIER FRERES 35, quat du Moulin de Cage 92231 GENNEVILLIERS- Tél 790.63.74 



LES CONGRES 

COURS SUPERIEUR DE RADIOLOGIE 
MAXILLO FACIALE 

16 - 18 MARS 1983 A MONASTIR 
Renseignements: centre de neurologie (service de radiologie) 
Tél.: 263.142 
• Jeudi 17 mars 1983: 
8h 45 - Embryologie et anatomie du massif facia l (F. GUILBERT). 
09h 00 - Discussion. 
!Oh 15 - Pause. 
!Oh 45 - Techniques de Radiologie dentaire et maxillo-faciale. 
20' Radiologie standard et tomographique (D. DOYON ). 
20' Radiologie Panora mique (Y. GLON). 
20' Radiologie Dentaire (Y. GLON). 
30' La Scanographie ou Tomodensitométrie (E.A. CABAN IS). 
20' Indicat ions et limites des différents examens radiologiques (P. 
LA UDE BACH ). 
14h30 - TRAUMATISMES MAXILLO-FACIAUX, MANDIBULE ET 
DENTS. 
1) Dents et os alvéolaire (P. LA UDENBAC H) 30' 
2) Mand ibule (F. GU ILBE RT, D. DOYO '), 30' 
3) Massif facia l (F. GU ILB ERT et D . DOYO ). 30' 
(Not ions cliniques, Etudes radiologie, Thérapeutique en centrant sur 
diagnostic ct contrôle rad iologique). 

t ort de la scanogra phie (Z. TAZI et E.A. CABAN IS) 30' 
0 - Table ronde multidisciplinaire sur la traumatologie cranio-faciale et 
roblèmes thérapeutiques (exposé introductif à la discussion par des 

e urochi r urgiens O.R.L. et Ophtalmologistes. Discussion avec 
Stomatologistes et Radiologues). 

• Vendredi 18 mars 1983: 
SINUS ET CAVU M 
8h 30 - Rappel a natomique des sinus de la face des fosses nasales et du cavum 
(A. ZAOUC H E). 
9h 00 - Explorat ion radiologique (F. BUSY): Images normales et variantes. 
• Radiologie stand ard et tomogra phique. 
e Scanographie (E.A. CABANIS). 
9h 30 - Pathologie. 
e INFECTIO N 
Clinique des sinusites (A. ZAOUCH E). 
Radiologie (F . BUSY). 
Pathologie infectieuse d 'o rigine dentai re. 
(P. LAUDENBAC H). 
Traitement (A. ZAOUC H E). 
Il h 00 - Tumeurs (Sinus et Cavum). 
Clinique (R. ELLOUZE). 
Radiologic.(S. TOUI BI et R. HAMZA). 
Traitement (R. ELLOUZE ct A. BEN A TTIA). 
Tumeurs maxillo-sinusiennes: Problèmes Particuliers (F . GUIL BERT) 10' 

XIIème CONGRES 
MEDICAL MAGHREBIN 
CASABLANCA LES 15- 16- 17 MAI 1983 

1/ PROGRAMME 
A) T H EME PRI NC IPAL: 
L'antibiothérapie non spécifique (en dehors de la tu berculose). 
B) TABLES RO ' DES: 
- Transfusion sanguine 
-Tabagisme 
- Radiat ion ion isantes en pratique médicale courante 
- T raumat isme de l'abdomen 
- Renux gastro-oesophadien 
- Luxation de la hanche 

,:hiatrie: troubles du sommeil. 

ft COMMUNICATIONS: 
Les titres et les résumés des communications doivent parventr a u siège de la 

Société Tunisienne des Sciences Médicales avant le 15 Février 1983. 

3/ PRIX BOURGUIBA DE MEDECINE: 
Les travaux proposés à ce prix d oivent parvenir au siège de la Société 

Tunisienne des Sciences Médicales avant le 15 Février 1983, (disposition légale 
du décret créant le prix) en 20 exemplaires, accompagnés du curriculum vitae 
du ou des candidats. Les films doivent être présentés en 3 exemplaires. 

4/ INSCRIPTION AU CONGRES 
Les confrères sont tenus de faire leur inscription avant le 28 Février 1983 et 

de verser à la Société Tun isienne des Sci!!nces M édicales 30 Dinars Tunisiens 
correspondant à u ne avance sur les frais d'inscription et réservation d ' hôtel à 
Casablanca. 

Seu ls les confrères inscrits dans les délais pourront bénéficier. 
- Du transfert des frais dïnscription au Maroc en plus de l'allocation qui lui 
sera accordée pa r la Banque Centrale de Tunisie. 
- D'une autorisation spécia le de transfert de devises de 500 Dinars Tunisiens 
par couple. 
- D'un ta rif spécial sur le vo l Tunis-Casablanca-Tu nis. 
- Du transport gratuit entre l'aéroport de Casablanca et leur hotel. 
- Avoir une réservat ion sûre da ns u n hôtel proche du lieu du Congrès. 
- Subvention de la participation de 20 jeunes médecins. 
Le Bureau de la Société Tunisienne des Sciences Médicales a décidé de prendre 
en c harge 50% des fra is de transport de 20 jeunes médecins. mc•nhres de la 
Société. dont les communicat ions (où ils so nt les principaux auteurs) .tUront été 
retenues par le Com ité de Sélection. 

Vous êtes priés de remplir la fic he d'inscription ci-jointe et de la renvoyer au 
Secrétariat de la Société T unisienne des Sciences Médicales accompagnée de 30 
Dinars Tunisiens par personne avant le 28 Février 1985. 

Adresse du Sécrétariat: Société T unisienne des Sciences Méd icales 
18, rue de Russie- Tunis- Tél.: 245.067 
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